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Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de

Normandie /

R28-2023-09-25-00007 - Arrêté portant sur la composition, l'organisation et

le fonctionnement de la Commission Régionale de l'Economie Agricole et

du Monde Rural de Normandie (6 pages) Page 266

R28-2023-09-27-00001 - Arrêté préfectoral portant sur les engagements

agro-environnementaux et climatiques et sur les aides en faveur de

l'agriculture biologique en 2023 (22 pages) Page 273

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de

Normandie / SREAA-FAM

R28-2023-09-20-00010 - Accusé de réception de demandes d'autorisation

d'exploiter - département de l�EURE - EARL DE LA NOUETTE
 (2 pages) Page 296

R28-2023-09-20-00009 - Accusé de réception de demandes d'autorisation

d'exploiter - département de l�EURE - SCEA DEGROOTE Marc et Sophie


(2 pages) Page 299

R28-2023-09-20-00008 - Accusé de réception de demandes d'autorisation

d'exploiter - département de l�EURE -EARL ROMANE
 (4 pages) Page 302

R28-2023-09-27-00002 - Accusé de réception de demandes d'autorisation

d'exploiter - département de l�EURE- EARL CAMPMAS
 (1 page) Page 307

R28-2023-09-27-00003 - Accusé de réception de demandes d'autorisation

d'exploiter - département de l�EURE- EARL CAMPMAS
 (2 pages) Page 309

R28-2023-09-27-00004 - Accusé de réception de demandes d'autorisation

d'exploiter - département du CALVADOS (février-mars 2023)
 (54 pages) Page 312

R28-2023-09-22-00007 - Accusé de réception de demandes d'autorisation

d'exploiter � département de la Seine-Maritime (avril 2023)
 (32 pages) Page 367

R28-2023-09-22-00005 - Accusé de réception de demandes d'autorisation

d'exploiter � département de la Seine-Maritime (février 2023)
 (22 pages) Page 400

R28-2023-09-22-00006 - Accusé de réception de demandes d'autorisation

d'exploiter � département de la Seine-Maritime (mars 2023)
 (38 pages) Page 423

R28-2023-09-25-00002 - DECISION PORTANT SUR UN RETRAIT D'

AUTORISATION TACITE ET UNE AUTORISATION D'EXPLOITER  N°DDTM14

/SA/23-0E165 GAEC GREARDIERE (4 pages) Page 462

R28-2023-09-25-00001 - DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION

D'EXPLOITER N°DDTM14 /SA/23-0E166 DEZERT Simon (4 pages) Page 467

Direction régionale des affaires culturelles de Normandie / Conservation

régionale des monuments historiques

R28-2023-09-21-00004 - Arrêté n°13 portant inscription au titre des

monuments historiques du tableau Tancrède secouru par Herminie, de

deux pastorales et des boiseries de l'Hôtel Blouet d'Aumesnil à Coutances

(1 page) Page 472
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Direction régionale des douanes de Rouen /

R28-2023-09-29-00001 - Décision d'implantation d'un débit de tabac

ordinaire permanent sur la commune de Menneval. (1 page) Page 474

Préfecture de la région Normandie - SGAR / Pôle Politiques publiques

R28-2023-09-19-00005 - AR n° SGAR/23-119 portant composition

nominative du conseil de développement territorial de la direction

territoriale du Havre du grand port fluvio-maritime de l'axe Seine (3 pages) Page 476

R28-2023-09-25-00006 - AR n° SGAR/23-120 portant composition

nominative du conseil de développement territorial de la direction

territoriale de Rouen du grand port fluvio-maritime de l'axe Seine (3 pages) Page 480

Rectorat de la région acédémique Normandie /

R28-2023-09-20-00006 - Arrêté portant délégation de signature à la division

de l'enseignement privé (2 pages) Page 484

R28-2023-09-20-00007 - Arrêté portant subdélégation de signature en

matière administrative
A M. Stéphane VAUTIER, directeur académique

des services de l�éducation nationale de la Manche,
 (3 pages) Page 487
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-09-21-00003

Décision du 21 septembre 2023 portant

placement sous administration provisoire de

l�établissement d�hébergement pour personnes

âgées dépendantes « Les Jardins d�Henriette »

sis 23 place de la Gare à Jullouville (50610).

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-09-21-00003 - Décision du 21 septembre 2023 portant placement sous

administration provisoire de l�établissement d�hébergement pour personnes âgées dépendantes « Les Jardins d�Henriette » sis 23

place de la Gare à Jullouville (50610).
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place de la Gare à Jullouville (50610).
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place de la Gare à Jullouville (50610).
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-09-21-00003 - Décision du 21 septembre 2023 portant placement sous

administration provisoire de l�établissement d�hébergement pour personnes âgées dépendantes « Les Jardins d�Henriette » sis 23

place de la Gare à Jullouville (50610).
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administration provisoire de l�établissement d�hébergement pour personnes âgées dépendantes « Les Jardins d�Henriette » sis 23

place de la Gare à Jullouville (50610).
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administration provisoire de l�établissement d�hébergement pour personnes âgées dépendantes « Les Jardins d�Henriette » sis 23

place de la Gare à Jullouville (50610).
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place de la Gare à Jullouville (50610).

18



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-09-20-00011

Décision portant renouvellement d'autorisation

de financement des frais de siège social de

l'Association Les Papillons Blancs de

Pont-Audemer et des cantons de la Risle

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-09-20-00011 - Décision portant renouvellement d'autorisation de financement

des frais de siège social de l'Association Les Papillons Blancs de Pont-Audemer et des cantons de la Risle 19
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-06-06-00130

Arrêté n° 2023-760000166-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l�amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00130 - Arrêté n° 2023-760000166-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00130 - Arrêté n° 2023-760000166-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023
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MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-06-06-00104

Arrêté n° 2023-760017079-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l�amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023
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MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de
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MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des
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activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-06-06-00134

Arrêté n° 2023-760020529-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l�amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00134 - Arrêté n° 2023-760020529-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023
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MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de
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MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des
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36
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MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-06-06-00103

Arrêté n° 2023-760021329-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l�amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023
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patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

40



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00103 - Arrêté n° 2023-760021329-A001 portant fixation des dotations
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-06-06-00116

Arrêté n° 2023-760024042-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de

soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la
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dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la
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dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la
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MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

49



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00116 - Arrêté n° 2023-760024042-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

50



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-06-06-00126

Arrêté n° 2023-760025312-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l�amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00126 - Arrêté n° 2023-760025312-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

51



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00126 - Arrêté n° 2023-760025312-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

52



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00126 - Arrêté n° 2023-760025312-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

53



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00126 - Arrêté n° 2023-760025312-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

54



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00126 - Arrêté n° 2023-760025312-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

55



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-06-06-00099

Arrêté n° 2023-760026674-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l�amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00099 - Arrêté n° 2023-760026674-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

56



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00099 - Arrêté n° 2023-760026674-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

57



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00099 - Arrêté n° 2023-760026674-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

58



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00099 - Arrêté n° 2023-760026674-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

59



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00099 - Arrêté n° 2023-760026674-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

60



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-06-06-00127

Arrêté n° 2023-760027292-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l�amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00127 - Arrêté n° 2023-760027292-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

61



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00127 - Arrêté n° 2023-760027292-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

62



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00127 - Arrêté n° 2023-760027292-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

63



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00127 - Arrêté n° 2023-760027292-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

64



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00127 - Arrêté n° 2023-760027292-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

65



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-06-06-00125

Arrêté n° 2023-760029017-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l�amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00125 - Arrêté n° 2023-760029017-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

66



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00125 - Arrêté n° 2023-760029017-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

67



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00125 - Arrêté n° 2023-760029017-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

68



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00125 - Arrêté n° 2023-760029017-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

69



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00125 - Arrêté n° 2023-760029017-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

70



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-06-06-00108

Arrêté n° 2023-760034637-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l�amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00108 - Arrêté n° 2023-760034637-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

71



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00108 - Arrêté n° 2023-760034637-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

72



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00108 - Arrêté n° 2023-760034637-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

73



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00108 - Arrêté n° 2023-760034637-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

74



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00108 - Arrêté n° 2023-760034637-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

75



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-06-06-00119

Arrêté n° 2023-760035147-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l�amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00119 - Arrêté n° 2023-760035147-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

76



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00119 - Arrêté n° 2023-760035147-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

77



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00119 - Arrêté n° 2023-760035147-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

78



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00119 - Arrêté n° 2023-760035147-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

79



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00119 - Arrêté n° 2023-760035147-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

80



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-06-06-00133

Arrêté n° 2023-760035709-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l�amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00133 - Arrêté n° 2023-760035709-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

81



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00133 - Arrêté n° 2023-760035709-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

82



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00133 - Arrêté n° 2023-760035709-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

83



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00133 - Arrêté n° 2023-760035709-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

84



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00133 - Arrêté n° 2023-760035709-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

85



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-06-06-00113

Arrêté n° 2023-760780023-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de

soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00113 - Arrêté n° 2023-760780023-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

86



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00113 - Arrêté n° 2023-760780023-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00113 - Arrêté n° 2023-760780023-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

88



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00113 - Arrêté n° 2023-760780023-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

89



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00113 - Arrêté n° 2023-760780023-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

90



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00113 - Arrêté n° 2023-760780023-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

91



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00113 - Arrêté n° 2023-760780023-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

92



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-06-06-00136

Arrêté n° 2023-760780031-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de

soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00136 - Arrêté n° 2023-760780031-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

93



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00136 - Arrêté n° 2023-760780031-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

94



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00136 - Arrêté n° 2023-760780031-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

95



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00136 - Arrêté n° 2023-760780031-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

96



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00136 - Arrêté n° 2023-760780031-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-06-06-00135

Arrêté n° 2023-760780049-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de

soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00135 - Arrêté n° 2023-760780049-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00135 - Arrêté n° 2023-760780049-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

99



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00135 - Arrêté n° 2023-760780049-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

100



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00135 - Arrêté n° 2023-760780049-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00135 - Arrêté n° 2023-760780049-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-06-06-00115

Arrêté n° 2023-760780056-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de

soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00115 - Arrêté n° 2023-760780056-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

103



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00115 - Arrêté n° 2023-760780056-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

104



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00115 - Arrêté n° 2023-760780056-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00115 - Arrêté n° 2023-760780056-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00115 - Arrêté n° 2023-760780056-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-06-06-00139

Arrêté n° 2023-760780130-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l�amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00139 - Arrêté n° 2023-760780130-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00139 - Arrêté n° 2023-760780130-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

109



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00139 - Arrêté n° 2023-760780130-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00139 - Arrêté n° 2023-760780130-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00139 - Arrêté n° 2023-760780130-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-06-06-00128

Arrêté n° 2023-760780205-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l�amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00128 - Arrêté n° 2023-760780205-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00128 - Arrêté n° 2023-760780205-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

114



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00128 - Arrêté n° 2023-760780205-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00128 - Arrêté n° 2023-760780205-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00128 - Arrêté n° 2023-760780205-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-06-06-00118

Arrêté n° 2023-760780239-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de

soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00118 - Arrêté n° 2023-760780239-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00118 - Arrêté n° 2023-760780239-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

119



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00118 - Arrêté n° 2023-760780239-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

120



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00118 - Arrêté n° 2023-760780239-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00118 - Arrêté n° 2023-760780239-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00118 - Arrêté n° 2023-760780239-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00118 - Arrêté n° 2023-760780239-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-06-06-00111

Arrêté n° 2023-760780262-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de

soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00111 - Arrêté n° 2023-760780262-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00111 - Arrêté n° 2023-760780262-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

126



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00111 - Arrêté n° 2023-760780262-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

127



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00111 - Arrêté n° 2023-760780262-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

128



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00111 - Arrêté n° 2023-760780262-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

129



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-06-06-00117

Arrêté n° 2023-760780270-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l�amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00117 - Arrêté n° 2023-760780270-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

130



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00117 - Arrêté n° 2023-760780270-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

131



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00117 - Arrêté n° 2023-760780270-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

132



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00117 - Arrêté n° 2023-760780270-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

133



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00117 - Arrêté n° 2023-760780270-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

134



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-06-06-00137

Arrêté n° 2023-760780288-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l�amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00137 - Arrêté n° 2023-760780288-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

135



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00137 - Arrêté n° 2023-760780288-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

136



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00137 - Arrêté n° 2023-760780288-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

137



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00137 - Arrêté n° 2023-760780288-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

138



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00137 - Arrêté n° 2023-760780288-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

139



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-06-06-00120

Arrêté n° 2023-760780510-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l�amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00120 - Arrêté n° 2023-760780510-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

140



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00120 - Arrêté n° 2023-760780510-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

141



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00120 - Arrêté n° 2023-760780510-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

142



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00120 - Arrêté n° 2023-760780510-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00120 - Arrêté n° 2023-760780510-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

144



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-06-06-00129

Arrêté n° 2023-760780619-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l�amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00129 - Arrêté n° 2023-760780619-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

145



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00129 - Arrêté n° 2023-760780619-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

146



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00129 - Arrêté n° 2023-760780619-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

147



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00129 - Arrêté n° 2023-760780619-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

148



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00129 - Arrêté n° 2023-760780619-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

149



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-06-06-00122

Arrêté n° 2023-760780668-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l�amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00122 - Arrêté n° 2023-760780668-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00122 - Arrêté n° 2023-760780668-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

151



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00122 - Arrêté n° 2023-760780668-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

152



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-06-06-00121

Arrêté n° 2023-760780676-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de

soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00121 - Arrêté n° 2023-760780676-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

153



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00121 - Arrêté n° 2023-760780676-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

154



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00121 - Arrêté n° 2023-760780676-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

155



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00121 - Arrêté n° 2023-760780676-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

156



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00121 - Arrêté n° 2023-760780676-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

157



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-06-06-00131

Arrêté n° 2023-760780692-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de

soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00131 - Arrêté n° 2023-760780692-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

158



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00131 - Arrêté n° 2023-760780692-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

159



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00131 - Arrêté n° 2023-760780692-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00131 - Arrêté n° 2023-760780692-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00131 - Arrêté n° 2023-760780692-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-06-06-00102

Arrêté n° 2023-760780726-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de

soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00102 - Arrêté n° 2023-760780726-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00102 - Arrêté n° 2023-760780726-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

164



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00102 - Arrêté n° 2023-760780726-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

165



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00102 - Arrêté n° 2023-760780726-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

166



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00102 - Arrêté n° 2023-760780726-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

167



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00102 - Arrêté n° 2023-760780726-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

168



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00102 - Arrêté n° 2023-760780726-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

169



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-06-06-00097

Arrêté n° 2023-760780734-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de

soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00097 - Arrêté n° 2023-760780734-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

170



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00097 - Arrêté n° 2023-760780734-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

171



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00097 - Arrêté n° 2023-760780734-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

172



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00097 - Arrêté n° 2023-760780734-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

173



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00097 - Arrêté n° 2023-760780734-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

174



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-06-06-00101

Arrêté n° 2023-760780783-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l�amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00101 - Arrêté n° 2023-760780783-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

175



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00101 - Arrêté n° 2023-760780783-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

176



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00101 - Arrêté n° 2023-760780783-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

177



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00101 - Arrêté n° 2023-760780783-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

178



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00101 - Arrêté n° 2023-760780783-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

179



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-06-06-00100

Arrêté n° 2023-760780791-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l�amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00100 - Arrêté n° 2023-760780791-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

180



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00100 - Arrêté n° 2023-760780791-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

181



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00100 - Arrêté n° 2023-760780791-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

182



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00100 - Arrêté n° 2023-760780791-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

183



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00100 - Arrêté n° 2023-760780791-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

184



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-06-06-00098

Arrêté n° 2023-760780825-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l�amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00098 - Arrêté n° 2023-760780825-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

185



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00098 - Arrêté n° 2023-760780825-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

186



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00098 - Arrêté n° 2023-760780825-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

187



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00098 - Arrêté n° 2023-760780825-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

188



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00098 - Arrêté n° 2023-760780825-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

189



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-06-06-00106

Arrêté n° 2023-760780981-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l�amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00106 - Arrêté n° 2023-760780981-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

190



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00106 - Arrêté n° 2023-760780981-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

191



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00106 - Arrêté n° 2023-760780981-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

192



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00106 - Arrêté n° 2023-760780981-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

193



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00106 - Arrêté n° 2023-760780981-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

194



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-06-06-00109

Arrêté n° 2023-760781054-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de

soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00109 - Arrêté n° 2023-760781054-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

195



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00109 - Arrêté n° 2023-760781054-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

196



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00109 - Arrêté n° 2023-760781054-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

197



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00109 - Arrêté n° 2023-760781054-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

198



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00109 - Arrêté n° 2023-760781054-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

199



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-06-06-00114

Arrêté n° 2023-760782227-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de

soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00114 - Arrêté n° 2023-760782227-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

200



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00114 - Arrêté n° 2023-760782227-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

201



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00114 - Arrêté n° 2023-760782227-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

202



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00114 - Arrêté n° 2023-760782227-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

203



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00114 - Arrêté n° 2023-760782227-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

204



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-06-06-00112

Arrêté n° 2023-760782425-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de

soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00112 - Arrêté n° 2023-760782425-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

205



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00112 - Arrêté n° 2023-760782425-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

206



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00112 - Arrêté n° 2023-760782425-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

207



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00112 - Arrêté n° 2023-760782425-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

208



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00112 - Arrêté n° 2023-760782425-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

209



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-06-06-00123

Arrêté n° 2023-760783159-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l�amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00123 - Arrêté n° 2023-760783159-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

210



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00123 - Arrêté n° 2023-760783159-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

211



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00123 - Arrêté n° 2023-760783159-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

212



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00123 - Arrêté n° 2023-760783159-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

213



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00123 - Arrêté n° 2023-760783159-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

214



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-06-06-00138

Arrêté n° 2023-760783563-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l�amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00138 - Arrêté n° 2023-760783563-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

215



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00138 - Arrêté n° 2023-760783563-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

216



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00138 - Arrêté n° 2023-760783563-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

217



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00138 - Arrêté n° 2023-760783563-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

218



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00138 - Arrêté n° 2023-760783563-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

219



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-06-06-00107

Arrêté n° 2023-760802439-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de

soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00107 - Arrêté n° 2023-760802439-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

220



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00107 - Arrêté n° 2023-760802439-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

221



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00107 - Arrêté n° 2023-760802439-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

222



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00107 - Arrêté n° 2023-760802439-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

223



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00107 - Arrêté n° 2023-760802439-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

224



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-06-06-00110

Arrêté n° 2023-760917773-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l�amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00110 - Arrêté n° 2023-760917773-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

225



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00110 - Arrêté n° 2023-760917773-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

226



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00110 - Arrêté n° 2023-760917773-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

227



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-06-06-00105

Arrêté n° 2023-760920603-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l�amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00105 - Arrêté n° 2023-760920603-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

228



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00105 - Arrêté n° 2023-760920603-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

229



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00105 - Arrêté n° 2023-760920603-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

230



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00105 - Arrêté n° 2023-760920603-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

231



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00105 - Arrêté n° 2023-760920603-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

232



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-06-06-00132

Arrêté n° 2023-760920918-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l�amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00132 - Arrêté n° 2023-760920918-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

233



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00132 - Arrêté n° 2023-760920918-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

234



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00132 - Arrêté n° 2023-760920918-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

235



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00132 - Arrêté n° 2023-760920918-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

236



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00132 - Arrêté n° 2023-760920918-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

237



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-06-06-00124

Arrêté n° 2023-760921809-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l�amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00124 - Arrêté n° 2023-760921809-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

238



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00124 - Arrêté n° 2023-760921809-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

239



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00124 - Arrêté n° 2023-760921809-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de
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ARRETE N° 10 PORTANT MODIFICATION DE L’ARRETE DU 4 JUIN 2015 

RELATIF A LA COMPOSITION DU CONSEIL DE SURVEILLANCE DU 

CENTRE HOSPITALIER DE LA RISLE A PONT AUDEMER 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie 

 

 

VU le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L. 6141-1, L. 6143-1 à L. 6143-8 et R. 6143-1 à R. 

6143-16 ; 

 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires ; 

 

VU la loi n° 2022- 217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration 

et portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale ; 

 

VU le décret n° 79-153 du 26 février 1979 relatif à la durée des fonctions des présidents et de certains 

dirigeants des établissements publics d’Etat, des entreprises nationalisées et sociétés nationales de 

certains organismes d’Etat ; 

 

VU le décret n° 2005-300 du 31 mars 2005 relatif à l’agrément des associations représentant les usagers 

dans les instances hospitalières ou de santé publique ; 

 

VU le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 

occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’Etat ; 

 

VU le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif au conseil de surveillance des établissements publics de 

santé ; 

 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé de 

Normandie, Monsieur Thomas DEROCHE, à compter du 15 juillet 2020 ; 

VU le décret n° 2021-675 du 27 mai 2021 relatif aux groupements hospitaliers de territoire et à la 

médicalisation des décisions à l’hôpital ;  

VU l’arrêté en date du 4 juin 2015 portant composition du conseil de surveillance du centre hospitalier de 

la Risle à Pont-Audemer modifié les 16/10/2015, le 08/12/2015, le 30/10/2017, le 13/04/2018, le 19/09/2019, 

le 07/09/2020, le 03/08/2021, le 31/08/2021 et le 11/09/2023 ; 

 

VU la décision du 16 août 2023 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie à compter du 16 août 2023 ; 

VU la circulaire n° DGOS/PF1/2010 du 7 avril 2010 relative à la mise en place des conseils de surveillance 

des établissements publics de santé suite à la loi portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 

 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-09-28-00001 - Arrêté n°10 portant modification de l'arrêté du 4 juin 2015 relatif à

la composition du conseil de surveillance du Centre Hospitalier de la Risle à Pont Audemer 244



 

 Retrouvez toutes nos mentions légales sur notre site internet https://www.normandie.ars.sante.fr/mentions-legales-2 

- - - 

ARS Normandie • Siège régional • Espace Claude Monet • 2, place Jean Nouzille • CS 55035 • 14 050 CAEN Cedex 

Tél : 02.31.70.96.96 • www.ars.normandie.sante.fr •  

VU la désignation du Conseil Communautaire de la Communauté de Communes de Pont-Audemer Val 

de Risle, en date du 17 octobre 2022 ;  

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : L’article 1er de l’arrêté du 4 juin 2010 fixant la composition nominative du conseil de surveillance 

du centre hospitalier de la Risle à Pont Audemer est modifié comme suit : 

 

 

- Au titre des représentants du personnel : 

 

-  « M. Michel LEROUX» est remplacé par « M. Alexis DARMOIS » représentant la Communauté de 

Communes de Pont-Audemer Val de Risle. 

 

 

Article 2 : Une version consolidée résultant des modifications de la composition du conseil de surveillance 

est annexée au présent arrêté. 

 

 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

 d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie, 

espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035  14050 Caen Cedex 4 ; 

 d’un recours hiérarchique auprès du Ministre de la Santé et de la Prévention, Direction générale 

de l’offre de soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; 

 d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif, 3 rue Arthur Leduc - BP 25086 - 14050 

Caen Cedex 4. La saisine du Tribunal administratif peut se faire via Télérecours citoyens 

www.telerecours.fr. 

 

 

Article 4 : Le Directeur général Adjoint de l’Agence Régionale de Santé de Normandie et le directeur du 

centre hospitalier de la Risle à Pont-Audemer, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 

du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de région 

Normandie. 

 

          

         Fait à Caen, le 28 septembre 2023 

                 

         P/ Le Directeur général,  

          
 

                              Thomas DEROCHE  
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  ANNEXE 1 :  Composition du conseil de surveillance du centre hospitalier de la Risle à Pont-Audemer 

 

 

 

  
NOM - PRENOM - QUALITE 

DATE DE L'ARRETE DE 

NOMINATION 

REPRESENTANT LES 

COLLECTIVITES 

TERRITORIALES 

M. Laurent BEAUDOUIN - Représentant le Maire de 

Pont-Audemer                
17/06/2020 

M. Alexis DARMOIS – Représentant la communauté de 

communes de Pont-Audemer 
28/09/2023 

Mme Florence GAUTIER - Conseillère départementale  03/08/2021 

REPRESENTANT LE 

PERSONNEL 

Mme Isabelle DUBOS - Représentant la CSIRMT 16/10/2019 

Dr Alice PROUX - Représentant la CME 31/08/2021 

Mme Alicia LAURENT - Représentant les organisations 

syndicales 
11/09/2023 

REPRESENTANT LES 

PERSONNALITES 

QUALIFIEES  

M. Hubert ALLIX - (Usagers - désigné par le Préfet) 17/10/2019 

 En cours de désignation - (Usagers - désigné par le 

Préfet) 
 

M. Michel PARIS - (Personnalité qualifiée désignée par le 

DGARS) 
07/09/2020 
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ARRETE N° 12 PORTANT MODIFICATION DE L’ARRETE DU 2 JUIN 2010 

RELATIF A LA COMPOSITION DU CONSEIL DE SURVEILLANCE DU  

CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL ALENCON-MAMERS 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie 

 

VU le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6141-1, L.6143-1 à L.6143-8 etR.6143-1 à R.6143-

16 ; 

 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires ; 

 

VU la loi n° 2022- 217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration 

et portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale ; 

 

VU le décret n° 79-153 du 26 février 1979 relatif à la durée des fonctions des présidents et de certains 

dirigeants des établissements publics d’Etat, des entreprises nationalisées et sociétés nationales de 

certains organismes d’Etat ; 

 

VU le décret n° 2005-300 du 31 mars 2005 relatif à l’agrément des associations représentant les usagers 

dans les instances hospitalières ou de santé publique ; 

 

VU le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 

occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’Etat ; 

 

VU le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif au conseil de surveillance des établissements publics de 

santé ;  

 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé de 

Normandie, Monsieur Thomas DEROCHE, à compter du 15 juillet 2020 ; 

 

VU le décret n° 2021-675 du 27 mai 2021 relatif aux groupements hospitaliers de territoire et à la 

médicalisation des décisions à l’hôpital ;  

VU l’arrêté en date du 2 juin 2010 de M. le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Basse-

Nomandie, portant composition du conseil de surveillance du Centre Hospitalier Intercommunal 

Alençon-Mamers modifié le 15/02/2012, le 16/05/2014, le 23/06/2015, le 25/11/2015, le 6/01/2016, le 

21/09/2017, le 17/09/2020, le 30/11/2020, le 03/08/2021, le 25/02/2022 et le 17/03/2022 ; 

 

VU la décision du 16 août 2023 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie à compter du 16 août 2023 ; 
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VU la circulaire n° DGOS/PF1/2010 du 7 avril 2010 relative à la mise en place des conseils de surveillance 

des établissements publics de santé suite à la loi portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 

 

VU la désignation des organisations syndicales en date du 13 septembre 2023 ;  

 

ARRETE 

 

Article 1er : L’article 1er de l’arrêté du 2 juin 2010 fixant la composition nominative du conseil de surveillance 

du Centre Hospitalier Intercommunal Alençon-Mamers, est modifié comme suit : 

 

- Au titre des représentants du personnel : 

 

- « Mme Marie LABELLE» représentant les organisations syndicales, est renouvelée dans cette fonction. 

« M. Pascal LAMARCHE » est remplacé par «  Mme Laëtitia LALOUE » représentant les organisations 

syndicales. 

 

Article 2 : Une version consolidée résultant des modifications de la composition du conseil de surveillance 

est annexée au présent arrêté. 

 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

 

 d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie, 

espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035  14050 Caen Cedex 4 ; 

 d’un recours hiérarchique auprès du Ministre de la Santé et de la Prévention, Direction générale 

de l’offre de soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; 

 d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif, 3 rue Arthur Leduc - BP 25086 - 14050 

Caen Cedex 4. La saisine du Tribunal administratif peut se faire via Télérecours citoyens 

www.telerecours.fr. 

 

Article 4 :  Le Directeur général adjoint de l’Agence Régionale de Santé de Normandie et le directeur du 

Centre Hospitalier Intercommunal Alençon-Mamers, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de région 

Normandie. 

 

       Fait à Caen, le 28 septembre 2023 

 

 

                   P/ Le Directeur général,  

        

                                                     Thomas DEROCHE         
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ANNEXE 1 :  Composition du conseil de surveillance du Centre Hospitalier Intercommunal             

Alençon-Mamers 

 

 

 

 NOM - PRENOM - QUALITE DATE DE L'ARRETE 

DE NOMINATION 

REPRESENTANT LES 

COLLECTIVITES 

TERRITORIALES 

M. Joaquin PUEYO - Maire d'Alençon 

 

03/07/2020 

 M. Frédéric BEAUCHEF - Maire de Mamers 

 

26/05/2020 

 M. Ahamada DIBO - Représentant la communauté 

urbaine d'Alençon 

10/09/2020 

 Mme Sandrine PLESSIX - Représentant la communauté 

de communes Maine Saosnois 

30/07/2020 

 Mme Sophie DOUVRY – Conseillère départementale 03/08/2021 

REPRESENTANT LE 

PERSONNEL 

M. Didier MANOURY - Représentant la CSIRMT 17/03/2022 

 Dr Zakaria ZAKARIA - Représentant la CME 24/02/2022 

 Dr Bernard RIVALLAIN - Représentant la CME 24/02/2022 

 M. Marie LABELLE - Représentant les organisations 

syndicales  

28/09/2023 

 Mme Laëtitia LALOUE - Représentant les organisations 

syndicales  

 

01/09/2020 

AU TITRE DES 

PERSONNALITES 

QUALIFIEES 

M. Alain CHENEAU (usagers - désigné par le préfet) 30/11/2020 

 Mme Arlette MARCADE (usagers -désignée par le 

préfet)  

30/11/2020 

 M. Pierre CHANTREL (usagers - désigné par le préfet) 30/11/2020 

 En cours de désignation (désignée par le DGARS)  

 En cours de désignation (désignée par le DGARS)  
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ARRETE N° 13 PORTANT MODIFICATION DE L’ARRETE DU 2 JUIN 2010 

 RELATIF A LA COMPOSITION DU CONSEIL DE SURVEILLANCE  

DU CENTRE HOSPITALIER DE VILLEDIEU-LES-POELES 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie 

 

 

VU le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6141-1, L.6143-1 à L.6143-8 et  R.6143-1 à 

R.6143-16 ; 

 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires ; 

 

VU la loi n° 2022- 217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration 

et portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale ; 

 

VU le décret n° 79-153 du 26 février 1979 relatif à la durée des fonctions des présidents et de certains 

dirigeants des établissements publics d’Etat, des entreprises nationalisées et sociétés nationales de 

certains organismes d’Etat ; 

 

VU le décret n° 2005-300 du 31 mars 2005 relatif à l’agrément des associations représentant les usagers 

dans les instances hospitalières ou de santé publique ; 

 

VU le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 

occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’Etat ; 

 

VU le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif au conseil de surveillance des établissements publics de 

santé ; 

 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé de 

Normandie, Monsieur Thomas DEROCHE, à compter du 15 juillet 2020 ; 

 

VU le décret n° 2021-675 du 27 mai 2021 relatif aux groupements hospitaliers de territoire et à la 

médicalisation des décisions à l’hôpital ;  

VU l'arrêté en date du 2 juin 2010 de M. le directeur général de l'Agence Régionale de Santé de Basse-

Normandie portant composition du conseil de surveillance du centre hospitalier de VILLEDIEU-LES-

POELES modifié le 20/05/2011, le 10/02/2012, le 27/05/2014, le 18/06/2014, le 29/05/2015, le 01/03/2016, le 

16/02/2018, le 21/02/2018, le 08/07/2019, le 12/12/2019, le 14/09/2020, le 08/02/2021, le 03/08/2021 et du 

12/04/2022 ; 
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VU la décision du 16 août 2023 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie à compter du 16 août 2023 ; 

VU la circulaire n° DGOS/PF1/2010 du 7 avril 2010 relative à la mise en place des conseils de surveillance 

des établissements publics de santé suite à la loi portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 

 

VU la désignation des organisations syndicales en date du 18 septembre 2023 ; 

  

 

ARRETE 

 

Article 1er : L’article 1er de l’arrêté du 2 juin 2010 fixant la composition nominative du conseil de surveillance 

du centre hospitalier de Villedieu-les-Poêles, est modifié comme suit : 

 

  -  Au titre des représentants du personnel : 

  

- « M. Stéphane BIDEL » est remplacé par « Mme Marie OCTAVE » représentant les organisations syndicales.    

 

Article 2 : Une version consolidée résultant des modifications de la composition du conseil de surveillance 

est annexée au présent arrêté. 

 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

 d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie, 

espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035  14050 Caen Cedex 4 ; 

 d’un recours hiérarchique auprès du Ministre de la Santé et de la Prévention, Direction générale 

de l’offre de soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; 

 d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif, 3 rue Arthur Leduc - BP 25086 - 14050 

Caen Cedex 4. La saisine du Tribunal administratif peut se faire via Télérecours citoyens 

www.telerecours.fr. 

 

Article 4 : Le Directeur général adjoint de l’Agence Régionale de Santé de Normandie et le directeur du 

centre hospitalier de Villedieu-les-Poêles, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 

présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de région Normandie. 

 

 

   Fait à Caen, le 28 septembre 2023 

 

       P/Le Directeur général,   

         

       Thomas DEROCHE 
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ANNEXE 1 :  Composition du conseil de surveillance du Centre Hospitalier de Villedieu-les-Poêles 

 

 

 

  

 NOM - PRENOM - QUALITE 
DATE DE L'ARRETE DE 

NOMINATION 

REPRESENTANT LES 

COLLECTIVITES 

TERRITORIALES 

M. Philippe LEMAITRE - Maire de Villedieu-Les-

Poêles-Rouffigny            

      

28/05/2020  

Mme Catherine BAZIN - Représentant la 

communauté de communes Villedieu 

Intercom 

16/07/2020 

Mme Martine LEMOINE – Conseillère 

départementale  
03/08/2021  

REPRESENTANT LE 

PERSONNEL 

Mme Lucile LESERVOISIER - Représentant la 

CSIRMT 
12/12/2019 

Dr Yves SESBOUE - Représentant la CME 12/03/2023 

Mme Marie OCTAVE - Représentant les 

organisations syndicales 
28/09/2023 

AU TITRE DES 

PERSONNALITES 

QUALIFIEES 

M. Roger BAYSSAT - (usagers - désigné par le 

Préfet)                
01/03/2016  

M. Yves BERARD  -  (usagers - désignée par le 

Préfet) 
08/02/2021 

Mme Bernadette DESVAGES - (usagers - 

désigné par le DGARS) 
21/02/2018 

 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-09-28-00003 - Arrêté n°13 portant modification de l'arrêté du 2 juin 2010 relatif à

la composition du conseil de surveillance du Centre Hospitalier de Villedieu-Les-Poêles 254



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-09-21-00005

Décision du 21 septembre 2023 au profit du

Groupe Hospitalier du Havre portant

renouvellement d'autorisation des prélèvements

d'organes (multi-organes) et de tissus (à

l'occasion d'un prélèvement multi-organes) à des

fins thérapeutiques sur une personne décédée

assistée par ventilation mécanique et conservant

une fonction hémodynamique ; des

prélèvements de tissus à des fins thérapeutiques,

sur une personne décédée présentant un arrêt

cardiaque et respiratoire persistant.

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-09-21-00005 - Décision du 21 septembre 2023 au profit du Groupe Hospitalier du

Havre portant renouvellement d'autorisation des prélèvements d'organes (multi-organes) et de tissus (à l'occasion d'un prélèvement

multi-organes) à des fins thérapeutiques sur une personne décédée assistée par ventilation mécanique et conservant une fonction

hémodynamique ; des prélèvements de tissus à des fins thérapeutiques, sur une personne décédée présentant un arrêt cardiaque et

respiratoire persistant.

255



 

  1/3  

 
DECISION du 21 SEPTEMBRE 2023 AU PROFIT DU GROUPE HOSPITALIER DU HAVRE 

PORTANT RENOUVELLEMENT D’AUTORISATION  

 

- DES PRELEVEMENTS D'ORGANES (MULTI-ORGANES) ET DE TISSUS (A L'OCCASION 

D'UN PRELEVEMENT MULTI-ORGANES) A DES FINS THERAPEUTIQUES SUR UNE PERSONNE 

DECEDEE ASSISTEE PAR VENTILATION MECANIQUE ET CONSERVANT UNE FONCTION 

HEMODYNAMIQUE, 

- DES PRELEVEMENTS DE TISSUS A DES FINS THERAPEUTIQUES, SUR UNE PERSONNE 

DECEDEE PRESENTANT UN ARRET CARDIAQUE ET RESPIRATOIRE PERSISTANT. 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

 

 

VU le Code de la santé publique, et notamment ses articles :  

- L1241-1 à L1241-7 relatifs aux prélèvements de tissus, cellules et produits du corps humain et de leurs 

dérivés,  

- R 1233-1 à R1233-11 relatifs à la procédure d’autorisation des établissements autorisés à prélever des 

organes à des fins thérapeutiques ou participant à cette activité ; 

- R 1241-1 à R 1241-2-1 relatifs aux prélèvements sur personne décédée ; 

- R 1242-1 à 1242-7 relatifs aux établissements autorisés à prélever des tissus à des fins thérapeutiques ; 

 

VU le décret n° 2014-1066 du 19 septembre 2014 relatif aux conditions de prélèvements d'organes, de 

tissus et de cellules humaines et aux activités liées à ces prélèvements ; 

 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur 

général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie à compter du 15 juillet 2020. 

 

VU l’arrêté ministériel du 1er avril 1997 fixant les modèles de dossiers de demande d’autorisation 

d’effectuer des prélèvements d’organes et de tissus à des fins thérapeutiques 

 

VU l’arrêté ministériel du 1er avril 1997 portant homologation des règles de bonnes pratiques relatives au 

prélèvement des tissus et au recueil des résidus opératoires du corps humain utilisés à des fins 

thérapeutiques 

 

VU l’arrêté du 2 août 2015 fixant la liste des tissus et cellules pour lesquels le prélèvement sur une 

personne décédée présentant un arrêt cardiaque respiratoire persistant est autorisé ;   

VU l’arrêté du 29 octobre 2015 portant homologation des règles de bonnes pratiques relatives au 

prélèvement d’organes à finalité thérapeutique sur personne décédée 

 

VU la circulaire DGS/DH/SQ4 n° 97-425 du 17 juin 1997 relative à la procédure d’autorisation des 

établissements de santé effectuant des prélèvements d’organes et de tissus d’origine humaine à des fins 

thérapeutiques 

 

VU la décision de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé de Normandie en date du 15 

novembre 2018, avec effet au 15 novembre 2018 pour une durée de 5 ans soit jusqu’au 14 novembre 

2023, portant renouvellement de l’autorisation d’effectuer des prélèvements à des fins thérapeutiques. 

 

VU la décision du 16 août 2023 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie à compter du 16 août 2023. 
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VU la demande reçue à l’Agence régionale de santé (ARS) de Normandie le 3 avril 2023 du Groupe 

Hospitalier du Havre (GHH) en vue du renouvellement de l’autorisation d’effectuer : 

 

- des prélèvements d'organes (multi-organes) et de tissus (à l'occasion d'un prélèvement multi-

organes) à des fins thérapeutiques sur une personne décédée assistée par ventilation mécanique 

et conservant une fonction hémodynamique,  

 

- des prélèvements de tissus à des fins thérapeutiques, sur une personne décédée  présentant un 

arrêt cardiaque et respiratoire persistant 

 

VU l’avis favorable de l’Agence de la Biomédecine en date du 23 mai 2023 au renouvellement de 

l’autorisation d’effectuer des prélèvements de cellules à des fins thérapeutiques sollicité par Groupe 

Hospitalier du Havre (GHH) ; 

 

VU le rapport établi par le Dr Benjamin DARGENT-PARE, médecin-conseil à l’ARS de Normandie, en date 

du 21 septembre 2023 ; 

 

CONSIDÉRANT que conformément aux dispositions des articles L 1242-1 et R 1242-8 la demande de 

renouvellement présentée par le Groupe Hospitalier du Havre (GHH) a fait l’objet d’une instruction à la 

fois par l’Agence de la Biomédecine et par l’Agence Régionale de Santé de Normandie ; 

CONSIDÉRANT que l’établissement remplit les conditions réglementaires du Code de la santé publique 

relatif aux prélèvements d'organes (multi-organes) et de tissus (à l'occasion d'un prélèvement multi-

organes) à des fins thérapeutiques sur une personne décédée assistée par ventilation mécanique et 

conservant une fonction hémodynamique et aux prélèvements de tissus à des fins thérapeutiques, sur 

une personne décédée  présentant un arrêt cardiaque et respiratoire persistant 

 

DECIDE 

 

Article 1 : La demande présentée par Monsieur le Directeur du Groupe Hospitalier du Havre (GHH)  situé 

au Havre, 55 bis rue Gustave Flaubert en vue d’obtenir le renouvellement de son autorisation d’effectuer 

des prélèvements à des fins thérapeutiques : 

 

- des prélèvements d'organes (multi-organes) et de tissus (à l'occasion d'un prélèvement multi-

organes) à des fins thérapeutiques sur une personne décédée assistée par ventilation 

mécanique et conservant une fonction hémodynamique,  

 

- des prélèvements de tissus à des fins thérapeutiques, sur une personne décédée  présentant un 

arrêt cardiaque et respiratoire persistant 

 

 

est acceptée. 

 

Article 2 : Conformément aux dispositions des articles R 1233-2, R 1233-4 à R 1233-6 et de l’article R 1242-

2 du Code de la santé publique, cette autorisation est délivrée pour une durée de 5 ans à compter du 15 

novembre 2023 (fin de validité de l’autorisation en cours), soit jusqu’au 14 novembre 2028. 
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Conformément aux dispositions des articles L 1233-1 alinéa 2, L1242-1 alinéa 4, R 1233-5 et R 1242-3 du 

Code de la santé publique, le Groupe Hospitalier du Havre devra déposer un dossier de renouvellement 

de la présente autorisation 7 mois avant cette échéance, soit au plus tard le 15 avril 2028. 

 

Article 3:  

 

Dans les deux mois suivant sa notification, la présente décision est susceptible d’un recours gracieux 

auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie. 

 

La présente décision peut également être l’objet d’un recours hiérarchique. Ce recours hiérarchique 

peut être formé auprès de Monsieur le Ministre de la Santé et de la Prévention, à la Direction générale 

de l’organisation des soins, bureau R3, 14 avenue Duquesne, 75350 PARIS 07 SP, par tout intéressé dans 

un délai de deux mois à compter de la notification (en ce qui concerne le demandeur) ou de la 

publication (en ce qui concerne les tiers) du présent arrêté. 

 

Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux.  

 

 

Article 4 : : Un recours contentieux peut être formé devant le Tribunal Administratif de Rouen sis au 53 

avenue Gustave FLAUBERT – 76000 ROUEN, par tout intéressé dans un délai de deux mois à compter de 

la notification ou de la publication de la présente décision. La saisine du Tribunal Administratif de Rouen 

pouvant se faire de manière dématérialisée via la nouvelle modalité de Télérecours citoyen sur le site 

suivant www.telerecours.fr 

 

Article 5 : La présente décision sera notifiée sous pli recommandé avec accusé de réception à Monsieur 

le Directeur du Groupe Hospitalier du havre situé à Le Havre, 55 bis rue Gustave Flaubert. 

 

Article 6 : Le Directeur général adjoint de l’Agence Régionale de Santé de Normandie est chargé de 

l’exécution de la présente décision. 

 

 

                                                        

 Fait à CAEN, le 21 septembre 2023 

  

        P/ Le Directeur général       

                                                                                                                                                                                                    

          
 

                                                                                                           Thomas DEROCHE  
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
MINISTERE DE LA SANTE ET DE LA PREVENTION 

MINISTERE DU TRAVAIL, DU PLEIN EMPLOI ET DE L’INSERTION 
 

Arrêté modificatif n°4 du 25 septembre 2023 

portant modification de la composition du conseil 
de la caisse primaire d’assurance maladie de l’Orne 

 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion, 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1, R. 121.5 à R. 121-7, 
et D. 231-1 à D. 231-4, 
 
Vu l’arrêté du 1er septembre 2023 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef 
de l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes 
de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 21 avril 2022 portant nomination des membres du conseil de la caisse primaire 
d’assurance maladie de l’Orne, 
 
Vu les arrêtés modificatifs des 13 juin, 6 septembre 2022 et 2 juin 2023, 
 
Vu la modification de représentation formulée par la Fédération nationale de la Mutualité française 
(FNMF), 
 

ARRÊTENT 
 

Article 1 

 
L’arrêté du 21 avril 2022 susvisé portant nomination des membres du conseil de la caisse primaire 
d’assurance maladie de l’Orne est modifié comme suit : 
 
Dans la liste des représentants de la Mutualité française désignés au titre de la Fédération nationale de 
la Mutualité française (FNMF), remplace Madame Isabelle BINET en tant que membre titulaire : 
 
Madame Geneviève MOISSERON 
dont le siège de membre suppléant est déclaré vacant 
 

Article 2 
 
Le chef d’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie. 
 
Fait à Rennes, le 25 septembre 2023 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

Le ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 
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ordinaire permanent sur la commune de

Menneval.
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Préfecture de la région Normandie - SGAR

R28-2023-09-19-00005

AR n° SGAR/23-119 portant composition

nominative du conseil de développement

territorial de la direction territoriale du Havre du

grand port fluvio-maritime de l'axe Seine
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R28-2023-09-20-00006

Arrêté portant délégation de signature à la

division de l'enseignement privé
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Rectorat de la région acédémique Normandie

R28-2023-09-20-00007

Arrêté portant subdélégation de signature en

matière administrative

A M. Stéphane VAUTIER, directeur académique

des services de l�éducation nationale de la

Manche,
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